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THE COURT 

 

The applications for leave to appeal conviction and 

sentence are dismissed. 

 

 

 LA COUR  

 

Les demandes d'autorisation d'interjeter appel de la 

déclaration de culpabilité et de la peine sont 

rejetées. 

 

 

 

 



 

 

 

  Le jugement suivant a été rendu par 

 

LA COUR 

 

[1]   Les demandes d'autorisation d'interjeter appel de la déclaration de 

culpabilité et de la peine sont rejetées. 

 



 

 

 

  The following is the judgment delivered by 

 

THE COURT 

    

[1]   The applications for leave to appeal the conviction and the sentence are 

dismissed. 

 


